
 

QUATRE-VINGTS ANS, c’est l’âge des documents, lettres, photographies, films, 

affiches, journaux intimes ou récits que vos parents, grands-parents ou arrière-grands-

parents ont conservé depuis la Seconde 

Guerre mondiale. Ils sont peut-être encore 

chez vous, chez eux, dans de vieilles 

boîtes ou dans les armoires familiales. 

Ces documents originaux sont des 
sources précieuses pour notre Histoire 
Nationale, enrichissent notre mémoire 
collective et perpétuent le souvenir de 
la Seconde Guerre Mondiale. Les 
archives familiales et privées renouvellent 
notre récit des événements, offrent une 
lecture plus intime, au plus proche de la 
vie quotidienne des acteurs et témoins de 
la guerre, de la Libération et de la 
Reconstruction. 

 

En remettant vos documents personnels aux Archives départementales du Loiret, 
vous les transmettrez aux générations futures et vous assurerez la protection d’un 
héritage familial sensible, parfois fragile. 
 
Ils seront pris en charge par des professionnels pour être mis à la disposition de tous et 
être valorisés dans le cadre 
d’expositions, de travaux de recherche 
historique ou d’actions culturelles et 
pédagogiques. 
 
La collecte se déroule à partir de l’été 
2024. Pour faire expertiser vos 
documents, vous pouvez prendre 
rendez-vous auprès d’un archiviste par 
mail à l’adresse dad@loiret.fr ou en 
téléphonant à l’accueil des Archives 
départementales au 02.36.99.25.00. Il 
vous recevra du lundi au vendredi de 9h 
à 17h au Pavillon Culture, 29 bd Marie-
Stuart à Orléans. 
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